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LE MOT DU MAIRE  

 

 

                  

  
 

Mesdames, Messieurs, chères Crozoises, chers Crozois, 
 
 
  Côest un plaisir de vous retrouver pour cette quatorzi¯me ®dition du bulletin municipal. 

Chaque année est marquée par des perspectives heureuses ou malheureuses, des douleurs 
ou des bonheurs, ressentis personnellement ou collectivement. 

 
  Ce bulletin est pour moi lôoccasion de vous souhaiter lô®nergie, la force et lôenthousiasme 

nécessaires pour transformer vos vîux en r®alit®s. Sôil me fallait nôen formuler quôun, je 
lôemprunterais ¨ ce proverbe africain : « seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ». 

 
  Notre cap est de nous rassembler pour être plus forts, de privilégier ce qui unit et non ce qui 

divise. Je veux croire que cette nouvelle année sera porteuse de grands espoirs pour notre 
commune. 2023 devrait ouvrir la voie à un avenir plus serein, dans lequel nous serons plus 
solidaires, plus raisonnables, plus investis. 

 
  Je souhaite féliciter comme ils le méritent les différents acteurs de notre vie communale : le 

Comité des fêtes et lôAssociation Communale de Chasse Agr®®e, qui îuvrent sans rel©che 
pour le bien-vivre et le bien-être dans notre commune de Croze. 

 
  Je pense aussi ¨ nos agents techniques, que lôon rencontre ­¨ et l¨, affair®s ¨ r®parer, 

nettoyer, tondre, planter, arroser, décorer. Nous leur devons une commune propre et 
accueillante.  

Il en est de même pour notre employée administrative qui accueille nos habitants avec 
comp®tence et patience. Quôils en soient tous les trois ici remerci®s.  

 
  Nous avons des projets pour lôann®e qui commence :  
 

¶ Faire venir des entreprises sur notre commune par le biais dôachat de bâtiments (ancienne 

CCBE) ou dôexploitation de terrains (terrain proche de lôancienne gare o½ va sôimplanter 

lôentreprise PINTON d¯s le mois de f®vrier). 

¶ Réaliser les travaux de rénovation de lôancienne poste, qui vont avoir lieu dans le courant 

de lôann®e. 

¶ Mettre en îuvre des travaux sur les b©timents de lôancienne CCBE. Un travail a ®t® initié 

avec des architectes pour la mise en conformit® des lieux afin de garantir lôaccueil de deux 

entreprises. À ce jour, nous avons déjà des contacts. 

¶ Conserver et valoriser notre patrimoine local. 

¶ Diminuer consid®rablement la consommation dô®nergie et les d®penses ®nerg®tiques en 

général. 

¶ Embellir lôaspect ext®rieur de la mairie par le changement des deux portes latérales. 

¶ Accompagner les associations dans leurs projets, poursuivre les actions entreprises avec 

les Restos du cîur qui soutiennent des habitants de la commune. 
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Par ailleurs, le recensement va se dérouler du 19 janvier au 18 f®vrier. Lôagent recenseur est 
Monsieur Gérard JABOUILLE. Vous trouverez toutes les précisions utiles dans ce bulletin. 

 
Cette ann®e encore, en raison du contexte actuel, il nôy aura pas de c®r®monie de vîux ¨ la 

salle des fêtes.  
 

Je finirai en vous souhaitant une bonne et heureuse année 2023 : santé, sérénité et 
convivialité au quotidien pour cette nouvelle année. 

 
 
  

     Le maire, Didier TERNAT 
 
En mon nom et au nom du conseil municipal, Pascal, Joëlle et Caroline, adjoints et Alexandre, 

Claire, Éric, Michel, Natacha, Nathalie et Pierre, conseillers. 
Ainsi quôau nom des employ®s communaux, G®rard, Pascal et Sandrine.  
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Le blason de la commune : 

Parti ondé : au 1er d'azur à deux 
chiens arrêtés d'argent, l'un au-
dessus de l'autre, au 2e d'or au 
cor de chasse de gueules et à la 
crosse du même brochante. Bas-
relief sculpté par Patrick PAROT, 
tailleur de pierre de formation. 

 

       PRÉSENTATION DE LA COMMUNE  

         

         

 
Situé dans la région Nouvelle Aquitaine, plus précisément dans le Limousin, 

et dans lôarrondissement dôAubusson, Croze (Cr¸sa en occitan) est un petit village 
français du département de la Creuse (23). Son code postal est 23500. Ses 

habitants sont appelés les Crozoises et les Crozois (209 personnes en 2015). 
Entouré par les communes de Gioux, Poussanges et Clairavaux, le 

village de Croze se trouve à 5 kilomètres au Sud-Est de Saint-Quentin-la-
Chabanne et à 8 km au sud de Felletin, la plus grande ville à proximité. 

 

 

 

 
Sô®tendant sur 22, 16 km², la commune de Croze est incluse dans le Parc Naturel Régional de 

Millevaches en Limousin, créé en 2004 et qui comporte 124 communes. Elle est une commune de moyenne 
montagne, arrosée par la Creuse (dont la source se situe non loin sur le plateau de Millevaches) et par son 
affluent la Gioune. Au nord-ouest, un autre affluent de la Creuse, le Gourbillon, borde le territoire communal 
sur environ 300 mètres. La commune est desservie par les routes départementales 19, 35, 982 et 982a. 

Lôaltitude minimale, 518 m¯tres, se trouve localis®e ¨ lôextr°me nord, l¨ o½ la Creuse quitte la 
commune et entre sur celle de Saint-Quentin-la-Chabanne. Lôaltitude maximale avec 841 m¯tres est situ®e 
au sud-ouest, au puy de Chaufour, en limite de la commune de Gioux.  

Croze est rattachée à la communauté de communes Creuse Grand Sud depuis le 1er janvier 2014. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Notre commune 

La commune de Croze présente une particularité. Constituée de 
19 villages, elle ne possède pas de centre-bourg à proprement parler. 
Le bourg en lui-m°me, situ® en hauteur, comporte lô®glise et seulement 
trois maisons. Lôactivit® sôest d®velopp®e dans la vall®e, au village de la 
Grattade, plus accessible sans doute, notamment pour la construction 
des chemins et des routes. La mairie y a été construite en 1884 ainsi 
que la gare en 1905 et tout naturellement, les commerces et hôtels 
restaurants sôy sont install®s. La gare ne fonctionne plus depuis les 
ann®es 70 et les commerces ont progressivement disparué Celui qui 
ne connaît pas la commune et cherche la mairie par exemple se laisse 
guider par son GPS et arrive inévitablement au bourg.                                                                                                                             

 

Le Bourg de Croze 
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   GESTION DE LA COMMUNE 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

                     Sandrine LANGLOIS, secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil municipal 

Personnel communal 

Contacts 

 

Pascal GAULE, adjoint 
technique territorial titulaire 

Gérard JABOUILLE, adjoint       
technique territorial titulaire 

Contacts Mairie : 

Tel : 05.55 66.93.52 
Adresse mail : 

 mairie-croze23@orange.fr 

Heures dôouverture de la mairie : 

Lundi : 9h00 - 12h00 
Mardi : 9h00 -12h00 et 14h00 - 16h30 

Mercredi :14h00 - 16h30 
Vendredi : 9h00 - 12h00.  

 

 

MAIRE : TERNAT Didier 

1er adjoint : DANIEL Pascal 

2ème adjointe : CHAGOT Joëlle 

3ème adjointe : CRUICKSHANK Caroline 

Conseillers municipaux (par ordre 
alphabétique) : 

CHAMBON Nathalie 

CHAUVAT Claire 

CRÉPIAT Michel 

FLESSATI Pierre 

FOLLEZOU Éric 

JABOUILLE Natacha 

TREMPON Alexandre 
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GESTION DE LA COMMUNE  

         

         

 

 

Le dix-huit mars deux mille vingt-deux à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de 

CROZE sôest r®uni en session ordinaire, ¨ la Mairie, sous la pr®sidence de M. Didier TERNAT, Maire, 
selon convocation en date du 10 mars 2022. 

 

Etaient présents : Mmes CHAGOT Joëlle, CHAMBON Nathalie, CHAUVAT Claire CRUICKSHANK 
Caroline et MOUTY Natacha ; MM. CREPIAT Michel, DANIEL Pascal et FOLLEZOU Éric. 

Etaient excusés : MM. FLESSATI Pierre (procuration TERNAT Didier) et TREMPON Alexandre 

 

Mme MOUTY Natacha a été désignée secrétaire de séance 
 

DELIBERATION NÁ 2022-10 en date du 18 mars 2022 portant sur approbation du Compte 

Administratif 2021 du Budget principal  
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. DANIEL PASCAL, 1er Adjoint, délibérant sur les 

comptes administratifs de lôexercice 2021 dress® par M. TERNAT Didier, Maire, apr¯s sô°tre fait pr®senter 

le Budget primitif, et les d®cisions modificatives de lôexercice consid®r®, prend acte de la pr®sentation des 

comptes administratifs qui se résument comme suit :  

- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

- Approuve ¨ lôunanimit® le Compte Administratif 2021 

      

Fait et délibéré en Mairie,       LôAdjoint au Maire    

Pour copie conforme       Pascal DANIEL 

 

Le budget 
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     GESTION DE LA COMMUNE  

         

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détails du budget 
(dépenses et recettes de 

fonctionnement) 
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GESTION DE LA COMMUNE  

         

         

 

 

 
 

Le vingt-quatre février deux mille vingt-deux à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de CROZE 

sôest r®uni en session extraordinaire, ¨ la Mairie, sous la pr®sidence de M. Didier TERNAT, Maire, selon convocation 
en date du 22 février 2022. 

 

Etaient présents : Mmes CHAGOT Joëlle, CRUICKSHANK Caroline et MOUTY Natacha ; MM. CREPIAT Michel 
et TERNAT Didier ;  

Etaient excusés : Mme CHAUVAT Claire (procuration à Didier TERNAT), MM. DANIEL Pascal (procuration à 

Didier TERNAT) et FOLLEZOU Éric 

Etaient absents : Mme CHAMBON Nathalie, MM. FLESSATI Pierre et TREMPON Alexandre ; 
 

Mme MOUTY Natacha a été désignée secrétaire de séance 

 
DELIBERATION NÁ 2022-05 en date du 24 f®vrier 2022 portant sur diverses demandes de subventions 

 
Le Maire soumet au conseil municipal les diverses demandes de subventions. 
 

Le Conseil municipal ¨ lôunanimit® de ses membres pr®sents DECIDE dôaccorder une subvention aux organismes 

comme suit : 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré en Mairie      Le Maire, 
Pour copie conforme      Didier TERNAT

Subventions 
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     TRAVAUX ET PROJETS 

   
 

  La finition des marches du columbarium a été réalisée au printemps 2022.  

    Des arbustes rampants ont été plantés. 

 

 

    

 

 Le four à pain du village de la Villeraud a été rejointoyé. 

 

              AVANT                                                                PENDANT                                                                 APRÈS 

Les marches du cimetière 

Le four à pain de la Villeraud 
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TRAVAUX ET PROJETS 

         

Lors des ®pisodes de crues de lôan pass®, la berge en rive droite de la Creuse sôest vue fortement ®rod®e 
en extérieur du méandre. Ce déplacement peut provoquer une perturbation forte des habitats aquatiques et 
menace lôeffondrement dôun ouvrage dôart, ¨ savoir le pont des Outeix. Une reconstitution de la berge a donc 
été réalisée. 

 Afin de préserver les espèces aquatiques, une pêche électrique a eu lieu dans un premier temps. 

 

 

Puis un agencement de blocs depuis la pile de pont jusquôau d®part de lô®rosion de berge a été réalisé avec 
un d®caissement du fond du lit et la mise en place dôun g®otextile permettant aux blocs de se caler. Un apport 
de remblai entre les blocs et la berge a ®t® ensuite r®alis® ainsi que lôinstallation dôune toile coco. Pour finir 
il a été procédé à un apport de terre végétale. 

 

 

 

Le pont des Outeix 

La rivi¯re a alors repris son lit dôorigine et la d®gradation du pont est stopp®e. Il restera alors la 
plantation dôarbustes afin que la berge ne soit plus rong®e par le courant. 
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Rénovation de 
lôancienne poste 

                                    TRAVAUX ET PROJETS 

         

        En 2020, la mairie a fait lôacquisition de lôancienne poste de la commune, dans le but de poursuivre la 
d®marche de r®novation de b©timents pour lôam®nagement de logements ¨ usage dôhabitation.   

        R®cemment, les appels dôoffres ont ®t® lanc®s, lôouverture des plis sôest tenue en novembre. ê ce jour, 
certains lots sont restés infructueux et demandent à être relancés, pour une probable réalisation des travaux 
courant 2023.       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune a le projet de r®habiliter un b©timent communal afin dôy accueillir une MAM 
(Maison dôAssistant(e)s Maternel(le)s). Côest un lieu de vie où 2 à 4 assistantes maternelles se 
regroupent. Le but est de créer un espace socialisant, sécurisant et bienveillant, adapté à 100% aux enfants. 
Nous y retrouvons des enfants de 10 semaines à 3 ans (et des enfants jusquô¨ 6 ans sur des temps 
périscolaires). Les assistantes maternelles peuvent y accueillir jusquô¨ 4 enfants chacune, en fonction de 

leur agrément. 
Ce projet est toujours dôactualit®. Des ®lus de la commune sont all®s visiter la MAM de Gentioux-

Pigerolles, afin de collecter des id®es dôorganisation et dôam®nagement. 
Plusieurs réunions se sont tenues avec les partenaires : Protection Maternelle et Infantile, 

Roulôdoudou (relais dôassistants maternels itin®rants dôAubusson), coordination petite enfance et enfance 
jeunesse de la Comcom Creuse Grand Sud. La municipalit® îuvre activement pour que ce projet important 
puisse aboutir dans les meilleurs délais.  

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Cr®ation dôune MAM 
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 TRAVAUX ET PROJETS 

 

Après un accord avec la municipalité, un des bâtiments a été réservé pour lôAssociation Communale de 
Chasse Agréée et un bail a été signé. D¯s le d®but de lôannée 2022, des travaux ont été réalisés : 

o Terrassement pour la future dalle et mise à niveaux, sablage, pose de regards et de canalisations, 

avec lôaide de J®r¹me Carr®, pr®sident de lôACCA. 

 

 

o Création de coffrage pour la dalle ainsi que pour la pose dôun futur bardage. 

 

 

o Coulage de la dalle en 2 temps r®alis® avec lôACCA. 

Local ACCA 
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       TRAVAUX ET PROJETS 

         

Cette année encore le site des ateliers municipaux a été amélioré avec : 

o Lôenl¯vement des cl¹tures devant et derri¯re le b©timent pour rendre le site plus accessible ; 

o La création dôun cadre et dôune porte dans le b©timent afin de rendre lôacc¯s plus facile et 

plus sécurisé ; 

o La mise en place de lô®clairage int®rieur et ext®rieur ; 

o La pose de faîtière sur le toit du bâtiment ; 

o La fermeture du grand tunnel. 

 

      

 

Afin de faciliter la localisation des villages et des lieux-dits, ainsi que leurs numérotations, de nouveaux 
panneaux ont été rajoutés ¨ lôentr®e de certains dôentre eux. 

 

 

 

Les ateliers municipaux 

Les panneaux dôadressage 
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TRAVAUX ET PROJETS  

         

Des travaux de voirie ont été entrepris : 

o Lôentretien de voirie :18 tonnes dôenrob® ¨ froid ont ®t® ®tal®es dans tous les villages. 

o Le curage et la purge de fossés (1,850 km) dans différents villages (les Matroux, la Combe, 

Bunleix, les Magnadas). 

o Le changement de buses (chemin des Mémières, route du Cousseix). 

o La création de tête de buse en béton armé (La Brousse, Le Pêcher, Le Cousseix). 

 

 

 

 

  

Comme chaque ann®e depuis 2009, lôentreprise Mauricout 
entretient les accotements de la commune avec trois passages 
annuels. 

(Entreprise du Vert Plateau 23500 GIOUX) 

 

 

Nettoyage des accotements 

Travaux de voirie 
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   TRAVAUX ET PROJETS 

         

 

Le site de lôancienne CCBE a toujours pour vocation dô°tre lou® ¨ des entreprises pour le d®veloppement de 
la commune.  

 

Concernant le hangar, le cabinet 
dôarchitecte Lichen, de Faux-la- 
Montagne, est venu métrer pour faire 
les plans afin de lancer les appels 
dôoffres en 2023. Affaire en cours. 

 

 

 

 

De plus une journée « élagage è a ®t® mise en îuvre ¨ lôinitiative des ®lus au printemps dernier. Un 
nettoyage au bord de la rivière a été réalisé afin de donner de la valeur au bâtiment et pour le rendre plus 
visible de la route. Le bois coupé sera cassé ultérieurement et vendu. Il faudra bien une autre séance au 
printemps prochain.

Site de lôancienne CCBE 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

Le point sur les Grands Bois 

Cette année, nous parlerons des parcelles 1b, 5 et 11. Ce sont des parcelles à 
traiter impérativement (éclaircies, travaux de bords de routes, création et 
réflexion).  

Tout dôabord, la parcelle 1b. (Photo1)  

Nous en avions parlé dans la petit Crozois n°12, page 28, en haut à gauche. 
Côest une tr¯s belle h°traie, nous avions dit que sur ces plants naturels, il ®tait 
inutile de replanter dans le futur. 

Deux années se sont écoulées. Des travaux sont prévus pour lôann®e 2023. 

¶ Nettoyage et enl¯vement dôarbres malvenus sur le bord de la route D23, 
en direction de Felletin, de façon à pouvoir mieux contempler la parcelle et 
assainir la route. (Photo 2) 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

¶ Réouverture de cloisonnements existants et une petite sélection de hêtres 
(Photo 3) pour redonner de la lumière à cette nouvelle régénération et pour 
avoir une vision sur le futur (Photo 4). Voici ce quôil se passera dôici une 
quinzaine dôann®es pour nos enfants. 

Les Grands Bois 

1 

2 
3 

4 
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    INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

Parcelle 5 (Photo 1) 

Pour cette parcelle, on se pose quelques questions (état du sol, faune, 
croissance). 
Cette parcelle est composée de chênes pédonculés de diamètre 
moyen, à faible croissance. 
Dans cette parcelle et spécialement là où il y a la croix rouge, il se 
trouve quôaucun plant ne sort de terre. 
Après étude et pourtant avec une hauteur de terre de 30 à 50 
centim¯tres, nous avons conclu quôil existe une forte population de 
gibier. 
Tous les petits chênes sont mangés par les cervidés chaque année 
(Photos 2 et 3), donc pas de production future (Photo 4) et surtout pas 
de feuillus. 

 

 

 

Malgré les chaises hautes conçues par nos    
amis chasseurs, (Photo 5) et avec 
lôam®nagement des deux c¹t®s du chemin, nous 
constatons les dégâts.  

 

 

 

Nous allons donc planter plusieurs essences différentes de feuillus sur un placeau 
(petit espace où sont installés ensemble quelques jeunes plants d'arbre ; pépinière) 
dôenviron 200 plants et nous verrons bien quelle essence les cervid®s nôaiment pas. 
Si nous ne faisons rien, voici ce qui va se passer (Photos 6 et 7) dans le futur : de 
gros dégâts sur nos arbres et les résineux prendront le dessus sur les feuillus. On 
ne peut pas se contenter de cet avenir. 

 

 

 

1 

3 

2 

4 5 

6 

7 

Les Grands Bois 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

Parcelle 11 (Photo 1) 

Cette parcelle se trouve juste au-dessus du village du Tarderon et du Puy blanc, elle se voit de la route D982 
et sur le plan ci-dessous en bleu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous allons y r®aliser des travaux en 2023, pour pr®parer lôavenir. Cette parcelle est d®p®rissante, elle nôa 
pas de vigueur, sôaffaiblit et va vers sa perte. 

Nous sommes all®s sur les lieux avec M. Molle (technicien de lôOffice National des For°ts) et avons pris une 
décision importante pour le reboisement de cette parcelle. 

Il fallait tenir compte ¨ la fois de lôensoleillement, du r®chauffement climatique, des vari®t®s dôessences 
futures et de la faune. En prenant en compte le climat actuel et la sécheresse sur nos parcelles, nous avons 
décidé de laisser 150 chênes pédonculés de moyenne croissance que nous récolterons dans quelques 
années, pour faire de lôombre aux futurs plants. 

Ces plants se trouvent dans le sud de la France et en Corse. Nous avons choisi le chêne vert, le Laricio et 
le pin maritime. Ils auront des protections individuelles pour les protéger de la faune. 

Ce sera une très belle balade à travers les Grands Bois pour découvrir ces nouvelles plantations. 

    Pascal DANIEL, premier adjoint.

1 

Les Grands Bois 
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   INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

Retour sur une information donnée dans le précédent bulletin     

Monsieur le Maire rappelle lôobligation de laisser les chemins ouverts, libres dôacc¯s aux randonneurs et promeneurs. 
On trouve régulièrement sur le territoire de la commune des chemins obstrués, fermés avec de la ficelle synthétique 
bleue ou du gros fil de clôture type Gallagher. Cet état de fait pose problème aux promeneurs et randonneurs mais 
aussi rend difficile le passage de lô®pareuse. 

Ce que dit la loi : les chemins ruraux font partie du domaine privé de la commune (article L61-1 du code rural). 
Lôaffectation ¨ usage du public est pr®sum®e, notamment par lôutilisation du chemin rural comme voie de passage ou 
par des actes r®it®r®s de surveillance ou de voirie de lôautorit® municipale. La destination du chemin peut être définie 
notamment par lôinscription sur le plan d®partemental des itin®raires de promenade et de randonn®e. Donc, par 
hypothèse, leur accès est libre.  
Nô®tant pas class®s comme voies communales, les chemins nôont pas ¨ °tre entretenus par les communes. 
Lôarticle D161-11 du code rural impose au maire de faire enlever les obstacles sur ces mêmes chemins, aux frais de 
lôauteur de lôinfraction. Lorsquôun obstacle sôoppose ¨ la circulation sur un chemin rural, le maire y rem®die dôurgence. 
Les mesures provisoires de conservation du chemin exigées par les circonstances sont prises, sur simple sommation 
administrative, aux frais et risques de lôauteur de lôinfraction et sans pr®judice des poursuites qui peuvent °tre exerc®es 
contre lui. 
LôACCA de Croze contribue grandement ¨ la propret® des chemins, en r®alisant le nettoyage dôun lin®aire donn® 
chaque année. 
Les membres de lôEnduro Club Aubussonnais ont ®galement nettoy® de nombreux chemins en 2022 (coupe de 
branchages, élagage, nettoyages divers, enlèvement de dépôts sauvages). Nous les en remercions.  

 

 
En novembre 2018, tous les propriétaires de la commune de 
CROZE, ont ®t® destinataires dôun courrier de la mairie, les priant 
de bien vouloir procéder à lô®lagage de leurs plantations ou 

arbres situés en bordure des routes communales. 
Ce courrier, déjà relayé dans un précédent bulletin, expliquait les raisons de cette 

demande dô®lagage : 
« En effet, des plantations ou arbres situés en bordure de routes communales ne 

sont pas ®lagu®s ¨ lôaplomb du domaine public et des branches mortes ou des arbres 
penchant sur la voirie communale risquent à tout instant de tomber sur la chaussée, voire 
même sur un usager et entravent les lignes téléphoniques. En outre, le débordement excessif de branches sur la 
chauss®e entra´ne un manque de visibilit® pour les usagers dôo½ la dangerosit® de circulation sur nos routes ®troites et 
sinueuses. Les arbres en maintenant la chauss®e ¨ lôombre tout ou partie de la journ®e entretiennent lôhumidit® et 
favorisent la création et la persistance de plaques de verglas en période hivernale. » 

Le souci le plus important concerne les lignes téléphoniques. Dans une commune o½ lôhabitat 
est tr¯s dispers® et o½ de nombreuses personnes sont isol®es, il est tout ¨ fait essentiel de nôavoir 
aucune coupure de téléphone. 

 De nombreux propri®taires ont r®alis® ou fait r®aliser lô®lagage des bois leur appartenant le long des 
routes. Quôils en soient ici remerci®s. 

En revanche, il reste encore quelques personnes qui nôont pour lôinstant pas r®agi ¨ la demande de la 
mairie et qui possèdent toujours arbres et branches extrêmement gênants qui débordent sur les routes et 
surtout appuient sur les lignes téléphoniques.  

La municipalité se voit contrainte de poursuivre les démarches engagées en 2018, estimant que le 
temps a ®t® largement donn® aux propri®taires pour sôacquitter de leurs obligations. 

Ces personnes seront donc prochainement destinataires dôun courrier de mise en demeure. Si cette 
mise en demeure reste sans r®sultat, le maire fera proc®der ¨ lôex®cution forc®e des travaux dô®lagage. Les 
frais afférents seront, comme la loi le permet, portés à la charge des propriétaires.

État des chemins 

Élagage 

CE QUE DIT LA LOI 

La taille et l'élagage d'un arbre, arbuste ou arbrisseau peut être exigée dans certains cas par le voisin 
mais aussi par la commune si le terrain concerné se trouve en limite de voirie Les propriétaires sont 
assujettis à une servitude d'élagage en vertu de laquelle ils doivent couper les branches et racines qui 
avancent sur la voie publique, à l'aplomb de ladite voie. Le maire peut, dans le cadre des pouvoirs de police 
qu'il détient de l'article L2212-2-2 du Code général des collectivités territoriales, imposer aux riverains des 
voies de procéder à l'élagage ou à l'abattage des arbres de leur propriété dès lors que ceux-ci portent atteinte 
à la commodité du passage. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024026499&cidTexte=LEGITEXT000006070633
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

 Plusieurs actions des agents techniques ainsi que des conseillers municipaux concourent à 
lôembellissement de la commune : 

 

ü Les tontes, élagages et tailles de haies. 

ü Le nettoyage des abords de lô®glise, du cimeti¯re, du jardin du Christ et   

    autres. 

ü Lôam®nagement dôespaces verts publics tels que les alentours de    

                 la mairie, le point propre au lieu-dit La Baraqueé 

 

Printemps-été  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Automne-Hiver 
 

 

 

 

 

 

 

Embellissement de la 
commune 
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               INFORMATIONS MUNICIPALES  

 

 

Irène et Anton PRICK habitent depuis de nombreuses années le village du Cousseix, 
sur notre commune. Originaires des Pays-Bas, ils sont tout dôabord venus en 
vacances puis d®finitivement en 2019 ¨ lô©ge de la retraite, dans la maison quôils ont 
eux-mêmes rénovée.  

Ir¯ne a fr®quent® lôAcad®mie des Beaux-Arts à 
Maastricht et a appris entre autres la sculpture 
pendant cinq ans. Elle a également suivi des études 
dô®b®nisterie et obtenu, ainsi quôAnton, des dipl¹mes 
dans cette discipline. 

La céramique est une 
passion quôelle pratique pour 
elle-même et également 
dans le cadre dôateliers 
ouverts au public.  

Lôext®rieur de la maison est 
orn® de ses îuvres.  

 

 

 

 

 

 

Son atelier, magnifiquement am®nag® sous les combles de la maison, permet de d®couvrir dôautres 
îuvres ainsi que les techniques de cr®ation de c®ramique.  

Ir¯ne travaille lôargile, la fa­onne, la sculpte. Le temps de s®chage est long (3 semaines environ). 

Atelier de céramique 
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Puis il faut procéder à la première cuisson dans un four spécial qui monte à 950 degrés. 

 

Ensuite, elle aime utiliser des oxydes (de cuivre, de feré) pour colorer ainsi que diff®rentes poudres pour le 
brillant et la protection des oxydes ¨ la deuxi¯me cuisson (cuisson possible jusquô¨ 1300 degr®s). 

 

 

 

 

Ateliers encadrés, leçons pour débutants, aide 
ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎΧΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ : 

Irène VAN GESTEL- PRICK 
5, le Cousseix 23500 CROZE 

06.22.36.57.56 
https://www.facebook.com/atelierducousseix 

i.van.gestel1@gmail.com 
Vente de pièces, de créations, commandes possibles 

 

https://www.facebook.com/atelierducousseix
mailto:i.van.gestel1@gmail.com
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     INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

 

Un tracteur tondeuse ainsi quôune plaque vibrante ont ®t® acquis par la municipalit®. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

Les travaux visant à améliorer la sécurité routière sur les voies communales peuvent être subventionnés 
par le produit annuel des amendes de police en matière de circulation routière.  

LôÉtat rétrocède aux communes et à leurs groupements, via le Département, le produit des amendes de 
police relatives à la circulation routière dressées sur leurs territoires.   

Cette année, la somme per­ue sô®l¯ve ¨ 610ú. 

 

 

 

 

 

 

 

Amendes de police 

 

 

Achat de matériel 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

         

 

 

 

 

 

 

         Réseau hydrographique de la Creuse 

 

 

 

 

Le SIAEP 

CONTACTS : 
Par téléphone : 05.55.66.96.64 

. 
Par courrier : siaep@felletin.fr 

 
NÁ dôurgence : 05.55.66.51.11 

(répondeur indiquant le numéro à 
contacter). 

 

Le SIAEP, Syndicat Intercommunal 
dôAdduction dôEau Potable, g¯re 
lôalimentation en eau potable. 

Le SIAEP de la Haute Vallée de la Creuse 
comprend trois communes : Clairavaux, 
Croze et Felletin. 

Un projet dôagrandissement du syndicat 
avec les communes environnantes est 
toujours dôactualit®. 

 

TARIFS : 
    Abonnement annuel TTC : 84ú  

 
Prix de lôeau au m3 TTC : 1.77ú 
(1.53ú le m3 et 0.24ú de redevance) 

 

 

 

mailto:siaep@felletin.fr
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

        

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le gîte forestier des Grands Bois 
(Labellisé Gîte de France depuis 2010, Office National des Forêts). 
http://www.gites-de-france.com/location-vacances-Croze-Gite-23G1235.html 
Voir ®galement lôOffice de Tourisme de Felletin qui gère les locations. 

La maison des fleurs 
(Au village de Bunleix, Gîtes en Limousin). 
http://www.gitesinlimousin.com/about_the_gite_fr.html 

Le gîte « le Gourbillon » 
(Au village de la Villeraud, Gîtes de France). 
http://www.gites-de-france.com/location-vacances-Croze-Gite-23G1166.html 

 

Le gîte du Pêcher 
(Au village du Pêcher, Gîtes.fr). 
http://www.gites.fr/gites_gite-du-pecher_croze_h1517560.htm 

« La petite maison du bonheur » 
(Au village du Vougueix) 
https://www.tourisme-creuse.com/offres/la-petite-maison-du-bonheur-croze-fr-
2797871/ 
 
À noter : le propriétaire rénove actuellement une seconde maison dans le même 
village. Le nouveau gîte sera disponible courant 2023. 

 

Lôh®bergement  

http://www.gites-de-france.com/location-vacances-Croze-Gite-23G1235.html
http://www.gitesinlimousin.com/about_the_gite_fr.html
http://www.gites-de-france.com/location-vacances-Croze-Gite-23G1166.html
http://www.gites.fr/gites_gite-du-pecher_croze_h1517560.htm
https://www.tourisme-creuse.com/offres/la-petite-maison-du-bonheur-croze-fr-2797871/
https://www.tourisme-creuse.com/offres/la-petite-maison-du-bonheur-croze-fr-2797871/
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Le site Internet dédié à la commune est toujours très actif et suivi par de nombreuses personnes.  

Sur le site, on peut trouver des précisions géographiques , des photographies aériennes de tous 

les villages, des r®f®rences et textes sur lôhistoire de la commune, des photographies et documents 

anciens et actuels concernant le patrimoine bâti, des liens guidant vers les activités artisanales et 

les hébergements disponibles, des liens vers les différents partenaires de la commune, des 

informations pratiques sur la mairie, les comptes rendus des conseils municipaux, les actualités, 

les cérémonies, etc. On peut également y trouver tous les bulletins municipaux depuis 2015. 

Et surtout lôactualit® en reportages photographiques. Vous pouvez d®poser des commentaires. 

     http://www.croze-en-creuse.fr/ 

 

 

 

 

Le Comit® des f°tes dispose ®galement dôune 
page spéciale, annexée au site municipal. 

http://www.comitedesfetes.croze-en-creuse.fr/ 

 

 

Une page Facebook a été également créée depuis quelques années, qui est très active et compte à présent 

plus de 400 amis. On peut y trouver de nombreuses informations ainsi que les reportages des différents 

évènements de la commune.                     https://www.facebook.com/mairiedecroze/ 

 

 

 

Site WEB et page 
Facebook 

http://www.croze-en-creuse.fr/
http://www.comitedesfetes.croze-en-creuse.fr/
https://www.facebook.com/mairiedecroze/
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   INFORMATIONS MUNICIPALES  

        

         Cette année, la commune de CROZE réalise le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y 
répondre.  

Lôensemble des logements et des habitants seront recensés ¨ partir du 19 JANVIER et jusquôau 
18 FÉVRIER. 

Attention : il est obligatoire de se soumettre au recensement. En cas de non-respect de cette obligation, 
la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 prévoit une amende éventuelle d'un montant de 38 euros (contraventions 
de1ère classe). 

Des chiffres pour construire demain : Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire 

qui concerne tout le monde et qui profite à tous. Côest gr©ce aux donn®es collect®es lors du recensement de 
la population que les petits et grands projets qui vous concernent peuvent être pensés et réalisés. Le 
recensement permet dô®tablir la population officielle de chaque commune. Il fournit également des 

informations sur les caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, 
conditions de logementéAu niveau local, le recensement de la population sert notamment à prévoir les 
équipements collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, etc.), déterminer les moyens de transports à 

d®velopperé Le recensement de la population permet de prendre des d®cisions adapt®es pour la collectivit®. 
Des chiffres du recensement de la population découle la participation de l'État au budget des communes 
: plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d'habitants dépend 
également le nombre d'élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de 

pharmaciesé La connaissance de ces statistiques est lôun des ®l®ments qui permet de d®finir les politiques 
publiques nationales. Le recensement aide également à cibler les besoins en logements, les entreprises à 
mieux connaître leurs clients, les associations à mieux répondre aux besoins de la population... 

Le recensement de la population, comment ça marche ? 

Le recensement de la population concerne l'ensemble de la population vivant en France. Mais les années 
de recensement diffèrent selon les communes. Dans celles de moins de 10 000 habitants, le recensement a 
lieu tous les 5 ans et toute la population est concernée. Dans celles de plus de 10 000 habitants, le 
recensement a lieu tous les ans mais sur un échantillon de la population différent chaque année. 

Comme la commune de CROZE est recensée cette année, vous serez prévenu par votre mairie : par courrier 
puis par la visite dôun agent recenseur. Lôagent recenseur pour notre commune est M. G®rard JABOUILLE, 

Recensement 
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adjoint technique territorial. Lôagent 
recenseur vous remettra les 
questionnaires papier. Vous 
conviendrez dôun rendez-vous pour 
quôil vienne les récupérer. Vous pouvez 
aussi les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l'INSEE.  

 
(Vous pouvez vous recenser en ligne, c'est simple et rapide et côest également plus économique pour la 

commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour lôenvironnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par lôagent 
recenseur). 
 

 

 

Le recensement de la population est encadré par la loi 

Seul l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), qui est chargé par la loi de 
réaliser le recensement de la population en partenariat avec les communes, peut effectuer le recensement 
général de la population. L'INSEE l'organise et le contrôle, les communes préparent et réalisent la collecte 
sur le terrain.  

 

 

 

 
 

Vos données sont protégées 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de 
lôinformatique et des libert®s (CNIL). LôInsee est le seul organisme habilit® ¨ exploiter les 
questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif 

ou fiscal, et vos informations sont strictement confidentielles. 

Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) 
plusieurs fois, mais ils ne sont pas conservés dans les bases informatiques. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires sont tenues au secret professionnel. 

L'Insee s'engage ¨ ce que les traitements de donn®es personnelles qu'il met en îuvre ¨ des fins statistiques 
soient conformes au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi ñInformatique 
et Libert®sò. 

La loi nº 2002-276 du 27 février 2002 (articles 156 à 158) fonde les principes d'exécution du recensement 
et d'authentification annuelle des populations légales des communes. Le décret en Conseil d'État nº 2003-
485 publié au Journal officiel du 8 juin 2003 définit les modalités d'application de la loi. 
L'arrêté du 19 juillet 2007 encadre la diffusion des résultats du recensement de la population. 

 
Pour toute question, vous pouvez contacter la commune : Mairie de CROZE, 18 la Grattade, 23500 CROZE 
05.55.66.93.52 ou mairie-croze23@orange.fr 

https://www.cnil.fr/
https://www.cnil.fr/
https://www.le-recensement-et-moi.fr/rgpd
https://www.cnil.fr/fr/la-loi-informatique-et-libertes
https://www.cnil.fr/fr/la-loi-informatique-et-libertes
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000034111500/
mailto:mairie-croze23@orange.fr
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MANIFESTATIONS, ÉVÈNEMENTS, VIE SOCIALE 

         

        Le 8 mai 1945 est le jour où cessent les combats de la Seconde Guerre mondiale en 
Europe, au lendemain de la capitulation allemande. Celle-ci intervient dans la nuit du 6 au 7 mai. Le 
8 mai, les Français commémorent la fin des combats en Europe contre lôAllemagne nazie. 

 

 

 

Une journée pour se souvenir. Le 11 novembre est chaque année un jour férié et ce, depuis la loi du 
24 octobre 1922, car il marque la fin de la Première Guerre mondiale, après quatre ans de conflit, entre 1914 
et 1918. Morts, mutilés, invalides, plus de 18 millions de personnes, militaires comme civils, ont été victimes 
de celle que l'on appelle la "Grande Guerre".

Commémorations 

http://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=19450507

















































































